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Depuis le site internet de l’ADAT 
www.adat-doubs.fr
Nouvelle procédure pour saisir 
une demande d ’assistance:

• Bouton Assistance ne permet 
plus de saisir une demande.

• Pendant une période 
transitoire le bouton
Assistance renvoie vers la 
nouvelle procédure.

• Cliquer sur le bouton      
Espace adhérent
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Nouvelle procédure pour saisir 
une demande d ’assistance:

• Connexion obligatoire à 
l’espace adhérent

Attention : Si rien ne se passe à cette étape, voir le paramétrage à réaliser sur la diapositive suivante
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Attention, avec le navigateur 
Mozilla FIREFOX la fenêtre de 
connexion peut ne pas 
s’afficher

Il faut désactiver la protection 
renforcée contre le pistage
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Nouvelle procédure pour saisir une demande d’assistance:

• Connexion obligatoire à l’espace adhérent. Rappel des 
bonnes pratiques:

• Ne pas utiliser le compte d’une autre personne (ancienne 
secrétaire, élu)

• Utiliser une adresse mail personnalisée (confidentialité des 
échanges)

• Si vous ne possédez pas de compte, cliquer sur 
Inscription (l’inscription est immédiate)
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Nouveau lien:

• Envoyer une demande
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• Votre nom apparait en 
haut à droite

• Vous pouvez mettre à 
jour votre profil si les 
informations affichées 
sont erronées
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Nouveau formulaire 

• La saisie d’un mot clé dans le sujet 
affiche des articles suggérés

Avantages 

• Des solutions à votre problème 
sont proposées

• Ne pas attendre un rappel des 
techniciens
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Nouveau formulaire 

• Suppression des zones Communauté de communes et 
Canton.

Important, pour un meilleur traitement de votre demande :

• Saisir vos jours et heures de présence sur la semaine afin 
de pouvoir vous rappeler.

• Ne pas saisir « ce matin », « jusqu’à 16h ».

• Détailler les messages d’erreurs rencontrés, joindre en PJ 
les messages d’erreur ou les copies d’écrans.


